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7 – a ADDUCTION D'EAU 

 
EAU POTABLE  
La commune de Saint-Aubin fait partie du Syndicat Intercommunal de Saint-Josse et Saint-Aubin  

Le service public d’eau potable dessert 712 abonnés au 31/12/2012 soit 1500 habitants en 2016 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 
26,97 abonnés/km au 31/12/2012. 

 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 
2,11 habitants/abonné au 31/12/2012. 

 

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non 
domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 113,96 m3/abonné au 31/12/2012.  
 

Le service public d’eau potable prélève 100 440 m3 pour l’exercice 2012  

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits 
nominaux (1)  

Volume 
prélevé 
durant 

l’exercice 
2011 en m3 

Volume 
prélevé 
durant 

l’exercice 
2012 en m3 

Variation en 
% 

ST AUBIN (Le 
Mont Pourri) 
00167X0001 

   
100 440 

 

Total 
   

100 440 
 

 

Projet de création de nouveau forage et interconnexion de secours avec les Eaux du Touquet. 
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7 – b ASSAINISSEMENT note technique 

La Communauté d'Agglomération des 2 Baies en Monteuillois a pris la compétence 
assainissement sur l'ensemble des communes de son territoire, dont SAINT-AUBIN fait partie.  
Concernant l’eaux usées, la commune de saint aubin est zonée en non collectif donc chaque 
future parcelle devra avoir son propre système d’assainissement qui fera l’objet d’une étude 
approfondie dans notre service. 
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7 – c ORDURES MENAGERES 

 

Chaque habitant de la communauté de communes jette environ 1,5 kg de déchets par jour, 
soit plus de 47 tonnes/jour à l’échelle de la collectivité. 

 

Pour permettre un recyclage et une valorisation maximum, un dispositif complet de collecte et de 
traitement des déchets est déployé sur l’ensemble du territoire. 

COLLECTE EN PORTE A PORTE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE  
La commune dispose d'une collecte en apport volontaire (emballage et journaux) situés au chemin 
du Mont Pourri et au cimetière. 
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